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Contractualisation en prévention et en protection de l’enfance 2025-2027
	OBJECTIF N° 7
Accroître le recours aux mesures de protection de l’enfance à domicile sous toutes leurs formes et les modes d’accueil à dimension familiale

	Département concerné 

	Référent (personne ou institution) 

	Constat du diagnostic
	 

	Objectif opérationnel
	 

	Description de l’action
	

	Identification des acteurs à mobiliser
	

	Moyens financiers prévisionnels
	

	Calendrier prévisionnel
	

	Indicateurs quantitatifs de mise en œuvre de l’action
	Exemples : 
· Nombre de jeunes bénéficiaires d’un dispositif
· Nombre d’ETP recruté pour l’ADSEAAV


	Indicateurs qualitatifs de mise en œuvre de l’action
	Exemples : 
· Les jeunes majeurs comprennent-ils et mobilisent-ils les dispositifs existants ?
· Le soutien éducatif est-il adapté à la situation individuelle et évolutive de chaque jeune ?
· Le suivi permet-il d’identifier les freins récurrents et d’ajuster les actions ?

	Points de vigilance
	




